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ÉDITORIAL

Nos cours d'eau, si beaux et si fragiles à la fois, hébergent des 

espèces indicatrices de leur bon état de conservation : écrevisse à pieds 

blancs, moules d’eau douce, truite fario, chabot de rivière, lamproie de 

Planer... Mais leur présence se raréfie du fait des nombreuses contraintes que 

nous faisons peser sur elles et sur leur habitat.

Dans ce contexte, les Parcs naturels régionaux du Morvan et des Ballons des 

Vosges se sont associés dans le cadre du programme LIFE+ Nature 

"Continuité écologique, gestion de bassin-versant et faune patrimoniale 

associée" (LIFE10 NAT/FR/192), afin d’améliorer leurs milieux de vie.

Tous, nous sommes concernés !

Que cette bande dessinée vous aide à comprendre les enjeux du bon 

état écologique de nos rivières et fasse de vous un éco-citoyen de 

l’eau, acteur de la protection de toutes ces richesses naturelles.

Laurent Seguin  Christian Guyot
Vice-président  Vice-président

du Parc Naturel Régional du Parc Naturel Régional
des Ballons des Vosges du Morvan

du Parc Naturel Ré
des Ballons des V  Morvan
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Les copies ou reproductions de cette bande dessinée sont strictement réservées à l'usage privé du copiste et non destinées à une utilisation collective. 
Toute représentation ou reproduction intégrale, ou partielle, faite sans le consentement du Parc naturel régional du Morvan, est illicite. 

Toutes exploitations diverses par des tiers à des fins commerciales sont interdites.

Concepteur mise en page : Olivier VINCENT, Les Éditions Et Pourquoi Pas - 70200 LURE
Imprimeur : Graph 2000 - 58200 COSNE SUR LOIRE 

À l’initiative du Parc naturel régional du Morvan - 58230 SAINT-BRISSON
et du Parc naturel régional des Ballons des Vosges - 68140 MUNSTER 

Date de fin du tirage : Mai 2013 / N° ISBN : 978-2-918060-11-6
Date du dépôt légal : Juin 2013 
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Dessinateur et scénariste
Daniel ALEXANDRE

Co-scénaristes 
Responsables du suivi
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Nadège VAN LIERDE 
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LEXIQUE

Affluent : cours d'eau qui se jette dans un autre.

Colmatage : dépôt minéral ou organique sur le fond de la rivière. Familièrement lorsque le colma-
tage est excessif, on parle d’envasement. Il traduit souvent une altération du bon fonctionnement de la 
rivière.

Continuité écologique des milieux aquatiques : il s’agit de la libre circulation des 
espèces, incluant  leur accès aux zones indispensables à leur reproduction, leur croissance, leur alimen-
tation ou leur abri. Cela concerne aussi le bon déroulement du transport naturel des matériaux solides 
(cailloux, graviers…), ainsi que le bon fonctionnement des habitats naturels.

Débardage forestier : action qui consiste à transporter des arbres.

Drainage : opération qui consiste à favoriser artificiellement l'évacuation de l'eau, en creusant des 
tranchées par exemple.

Espèce invasive : espèce exogène (qui vient de l’extérieur) introduite, par erreur ou volontaire-
ment, dans un écosystème et qui peut engendrer des nuisances environnementales, économiques ou 
de santé humaine. Exemple : la renouée du Japon, le ragondin ou l’écrevisse américaine. Parfois appe-
lée « envahissante » par erreur, en effet, cette dénomination est à réserver aux espèces locales 
(autochtones) ayant un fort pouvoir de colonisation : croissance et reproduction/multiplication très 
rapides. 

Etang en dérivation : à la différence d’un étang implanté directement sur un cours d’eau, un 
étang en dérivation est équipé d’un système permettant d’alimenter indirectement l’étang en eau. 
Parfois la dérivation peut correspondre à un cours d’eau artificiel qui contourne l’étang.

Epicéa : c’est une espèce de résineux, comme le sapin.

Exode urbain : cela correspond au déplacement de populations quittant les villes pour s'installer à 
la campagne.

Gestion de vannages : action qui consiste à manœuvrer les organes de vidange d’un seuil, 
comme une pelle. Cela permet, dans certain cas, de laisser les vannes ouvertes en période de repro-
duction des poissons, afin qu’ils remontent le cours d’eau.

Godet : élément mécanique fixé à l'extrémité du bras d'une pelleteuse. Ce contenant permet 
d’attraper ou de déplacer des matériaux.

Kit de franchissement : Kit constitué de tuyaux permettant de fabriquer rapidement un passage 
par-dessus un cours d’eau, sans l’abîmer.

LIFE+ : Le programme LIFE+ (“L’Instrument Financier pour l’Environnement”) permet de cofinancer des 
actions en faveur de l’environnement au sein de l’Union Européenne. LIFE+ se présente sous trois volets 
parmi lesquels le LIFE+ Nature dont l’objectif spécifique est de contribuer à la mise en œuvre des direc-
tives communautaires sur la protection de la nature, dont la directive "Habitats Faune Flore". Des 
techniques de restauration et de nouveaux modes de gestion peuvent ainsi être expérimentés dans les 
sites du réseau Natura 2000. 
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Métaux lourds : Terme employé dans le langage courant qui regroupe des éléments qui peuvent 
s’avérer toxiques à de fortes doses : Cuivre, zinc… D’ailleurs ce ne sont pas toujours des métaux, c’est le 
cas de l’arsenic par exemple.

Natura 2000 : Communément appelé « Natura 2000 », le réseau de sites désignés au titre d'une 
des directives "Oiseaux" ou "Habitats" reconnaît l'intérêt écologique d’un territoire comme majeur pour 
l'Europe.
L’objectif au sein de ces territoires est de maintenir les habitats naturels dans un état de conservation 
favorable. Pour l’atteindre, la France a choisi une gestion contractuelle, basée sur le volontariat et 
l’animation de terrain, afin de concilier les activités humaines et la nature. Ainsi, ce réseau participe au 
maintien d’activités (telles que l’agriculture, la sylviculture…) conduites de manière extensive et veille à la 
cohérence des politiques publiques. La directive "Habitats Faune Flore", adoptée en 1992, donne un 
cadre à la préservation des habitats naturels des espèces dans les « zones spéciales de conservation ».

No Kill : Cette expression est souvent utilisée par les pêcheurs. On pourrait traduire en français par « 
non tué ».  Cela veut dire que le pêcheur relâche son poisson vivant.

Ouïes : organes que les poissons ont aux côtés de la tête, ainsi nommés par assimilation des ouïes 
avec des oreilles ; ce sont deux appareils respiratoires placés de chaque côté de la tête, formés par les 
branchies et protégés, chez la plupart, par les opercules.

Passe à poissons : construction artificielle qui permet le passage des poissons par-dessus un 
obstacle. Exemple : rampe en enrochement, passe à bassins successifs…

Roc : Gros rochers.

Seuil en rivière : C’est un ouvrage qui barre tout ou une partie de la rivière (obstacle). Ces 
ouvrages permettent notamment de créer des retenues d’eau pour les étangs, les moulins…

Vidange d’un plan d’eau : Opération qui consiste à vider l’eau retenue dans le plan d’eau 
pour différentes raisons : entretien, obligation réglementaire...

Zone humide : Les zones humides sont des espaces faisant l’interface entre la terre et l’eau. Dans 
ces zones, l’eau est le facteur déterminant tant pour leur fonctionnement que pour la vie animale et 
végétale. Exemple : zones inondables, marais, tourbière…
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À SAVOIR

Avant tous travaux d’aménagement en rivière ou vidange d’un plan d’eau, 
prenez contact avec les services en charge des milieux aquatiques 
de la Direction Territoriale des Territoires (DDT) de votre département. 

Les travaux d’aménagements en rivière, présentés dans la bande dessinée, 
ne sont pas généralisables. Chaque cas est un cas particulier !

C’est pourquoi, il est fortement conseillé de les réaliser sous les conseils 
d’un technicien spécialisé. 

Renseignez-vous auprès des services départementaux de l’Office 
National des Eaux et des Milieux Aquatiques (ONEMA), 

des syndicats de rivières, des Parcs naturels régionaux…
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Cette bande-dessinée a été créée dans le cadre du programme LIFE+ Nature 
«Continuité écologique, gestion de bassin-versant et faune patrimoniale associée» 

(LIFE10 NAT/FR/192), avec le concours financier de :

L’Union Européenne Le Ministère de l’Ecologie
du Développement Durable 

et de l’Energie

L’Agence de l’Eau 
Seine-Normandie

L’Agence de l’Eau 
Rhône-Méditerranée-Corse

Le Conseil Régional 
de Bourgogne

Le Conseil Régional 
de Franche-Comté

Le Parc naturel régional 
du Morvan

Le Parc naturel régional 
des Ballons des Vosges
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Il était une fois, dans les rivières et ruisseaux de Bourgogne 
et de Franche-Comté, des espèces remarquables aux 
noms parfois bizarres et qui se faisaient bien rares : moule 
perlière, truite fario, lamproie de planer, écrevisse à pieds 
blancs, chabot et mulette épaisse… Et sur les berges, au fil 
de balades le long des cours d’eau, deux amis se 
rappellent les bons moments de leur enfance. Pendant ce 
temps, sous la surface de l’eau, le petit peuple aquatique 
s’agite, se rencontre, s’entraide et se raconte …

Cette histoire nous fait comprendre pourquoi et comment 
les espèces voyagent au sein même des rivières. Des 
voyages parfois périlleux et semés d’embûches : obstacles 
infranchissables, brochet en chasse, vidange de plans 
d’eau, berges qui s’écroulent, cours d’eau souvent chargé 
de particules, rencontre avec des écrevisses américaines 
adeptes du soleil d’été et de la malbouffe... 

Mais les habitudes évoluent, les mentalités changent. Petit 
à petit, on rend libre cours à la vie aquatique, les 
méthodes agricoles et d’exploitation de la forêt s’adaptent 
pour préserver les cours d’eau. Et finalement, nos deux 
amis philosophent sur le bon côté des choses : le partage 
de la nature et le plaisir de revoir des paysages semblables 
à ceux où ils gambadaient quand ils revenaient sur le 
sentier des écoliers… du temps d’antan, et d’aujourd’hui.
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